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RADIATION DU RCS 
Entreprise individuelle 

 
Pas de pièces à fournir sauf dans les cas ci-dessous : 

 

 

DECES DE L’EXPLOITANT 

 

- Extrait d’acte de décès de l’exploitant (cette pièce doit être traduite en langue française) si 

l’exploitation n’est pas poursuivie 

 

 

ACTIVITE NON SEDENTAIRE 

 

COMMERCANT AMBULANT 

 

- Original de la carte permettant l’exercice d’activités non-sédentaires. 

 

FORAIN 

 

- Original du livret spécial de circulation ou du livret de circulation modèle A. 

 

RESILIATION LOCATION-GERANCE 

 

En cas de résiliation de la location-gérance avant le terme légal : 

- acte notarié ou sous seing privé enregistré aux services fiscaux constatant cette 

résiliation (original ou copie) 

- copie attestation de parution dans un journal d’annonces légales indiquant le nom du 

journal d’annonces légales et la date de parution 

- ou exemplaire du journal d’annonces légales 

 

 AUTRES PIECES 
 

- Si nécessaire, original du pouvoir signé par l’exploitant individuel ou de l’un de ses 

héritiers si celui-ci est décédé. 

 

 

Frais de Greffe : néant 

 

 


